
Guide pratique à l’intention 
des étudiants Tunisiens

Vous souhaitez étudier au Canada? Plusieurs possibilités s’offrent à vous :
 » Cursus universitaire complet équivalant à un cursus   

 LMD (1er, 2e ou 3e cycle) ;
 » Programme de courte durée d’un an diplômant de 1er ou 2e cycle ;
 » Programme d’échanges d’un ou deux trimestres. 

Dans tous les cas, vous devez être inscrit à temps plein. 
L’admission se fait sur étude de dossier et n’est pas automatique.

Équivalences scolaires 

Minimum requis pour accéder aux études de  
1er cycle :

 » Baccalauréat tunisien

2e cycle :
 » Licence (Bac + 3)

3e cycle :
 » Mastère 2 (Bac + 5)

	 Tunisie	 Canada		 	
Diplôme d’entrée à Baccalauréat Diplôme d’études  
l’Université de Montréal  tunisien collégiales (DEC)

Diplôme	obtenu	après	X	ans	d’études	universitaires   

1 an — Mineure (Diplôme de
  1er cycle offert dans
  quelques disciplines
  seulement)

2 ans DUPC Majeure (Diplôme de
  1er cycle offert dans
  quelques disciplines
  seulement)

2 1/2 ans Diplôme de —
 Technicien supérieur

3 ans Licence Baccalauréat  

4 ans Mastère 1 Diplôme d’études
  supérieures spécialisées /
  DESS (Diplôme de 2e cycle
  offert dans quelques
  disciplines seulement)

5 ans Mastère 2 Maîtrise — 2e cycle

9 - 10 ans Ph. D. — Doctorat Ph. D. — Doctorat —
  3e cycle

Leila	Tissaoui	(  Tunisie  )
ÉTUDianTE aU DOCTORaT 
En aMÉnagEMEnT
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Partir pour obtenir un diplôme
au Canada, l’année scolaire s’organise principalement 
sur 2 trimestres : 

 » automne	(septembre-décembre) 
 » hiver	(janvier-avril)

Certains cours sont offerts durant l’été, mais en règle 
générale, l’étudiant entame son programme d’études 
à l’automne. Dans certaines filières, il peut débuter au 
trimestre d’hiver.

Comment choisir sa filière d’études?
Quel que soit votre domaine d’études, vous accéderez 
uniquement aux filières à temps plein. L’UdeM offre 
tous les champs d’études. Cependant, certaines 
filières ne sont pas accessibles aux étudiants 
étrangers non-résidents du Canada, telles que les 
baccalauréats en audiologie, ergothérapie, 
orthophonie, physiothérapie et sciences infirmières,  
et les doctorats de 1er cycle en médecine dentaire, 
médecine vétérinaire, optométrie et pharmacie. En  
ce qui concerne le doctorat de 1er cycle en médecine, 
seulement 1 ou 2 places sont disponibles pour les 
candidats internationaux. La sélection se fait sur 
étude de dossier.

Les diplômes s’obtiennent par l’accumulation de 
crédits (3 crédits par cours). Certains sont obliga-
toires, d’autres optionnels et, dans la plupart des 
filières, vous pourrez orienter votre cursus vers des 
spécialités connexes pour élargir vos horizons. Votre 
faculté ou département vous informera sur la consti-
tution possible de votre filière. En cours d’année, une 
réorientation ou des changements de cours sont 
aisément envisageables, si nécessaire.

Quand et comment faire une
demande d’admission?
À l’UdeM, quel que soit le cursus (1er, 2e ou 3e cycle), 
vous devez soumettre votre candidature avant les  
dates suivantes :

 » Trimestre	d’automne : 1er février
 » Trimestre	d’hiver : 1er novembre

après ces dates, les candidatures demeurent 
recevables dans la plupart des filières. au 1er cycle, 
informez-vous sur celles qui sont encore ouvertes : 
www.futursetudiants.umontreal.ca. aux 2e et 3e cy-
cles, il faut communiquer directement avec la faculté 
ou le département concerné.

Pour accélérer le traitement de votre dossier,  
remplissez votre demande d’admission directement 
sur le Web : www.futursetudiants.umontreal.ca.

fuTurseTuDianTs.umonTreaL.Ca

Où s’informer?
Pour choisir votre filière, visitez  
www.futursetudiants.umontreal.ca.

Pour poser une question d’ordre général, remplir le for-
mulaire de demande d’information : 
www.etudes.umontreal.ca/formJoindre/formadmission.aspx.

Pour toute information sur la vie étudiante à Montréal, 
consultez le site Web du Bureau des étudiants interna-
tionaux : www.bei.umontreal.ca.

  information	sur	les	visas	et	permis	d’études	:

Formalités d’entrée et de séjour
Vous devez vous procurer le :

 » Certificat d’acceptation du Québec (CaQ), délivré par le gouvernement  
 du Québec en remplissant votre demande en ligne sur ce site :  
 www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/services/caq-electronique/	
	 index.html;

 » Permis de séjour pour étudiant, délivré par le gouvernement du Canada.  
 il faut s’adresser à l’ambassade du Canada.

il est impératif d’obtenir ces documents avant votre arrivée au pays. Ceux-ci 
ne sont délivrés que pour des études à plein temps et sur présentation de 
l’avis d’admission officiel envoyé par l’Université.

Si votre parcours d’études comprend un stage, vous devez également faire 
une demande de permis de travail. L’UdeM vous informera de toutes les 
démarches à effectuer. 

Droits de scolarité
À titre indicatif, voici en dinars tunisiens* les droits de scolarité pour l’année  
universitaire (2 trimestres) 2011-2012 :

 » 1er cycle : 20  263 à 26  702 TnD selon la filière 
 » 2e cycle : 20  263 TnD
 » 3e cycle : 18  179 TnD 

Frais de séjour
frais	d’arrivée	et	d’installation
il faut prévoir environ 2  085 TnD pour couvrir les dépenses à l’arrivée : dé-
placements, logement, repas, achat de vêtements et d’articles de maison, etc.

frais	de	subsistance
il faut prévoir environ 1  529 TnD par mois pour boucler son budget.

aides financières
En vertu d’un accord de coopération entre le Canada et la Tunisie, certains 
étudiants peuvent obtenir une bourse d’exemption des droits de scolarité. De 
plus, grâce à une entente signée par le ministère de l’Enseignement supérieur 
de la Tunisie et l’Université de Montréal, les étudiants tunisiens aux études 
doctorales sont admissibles à une bourse.

Les personnes intéressées doivent s’adresser au responsable de la mise en 
œuvre de l’accord dans leur université respective ou envoyer un message élec-
tronique à la Mission universitaire de Tunisie à Montréal : courriel@mutan.org.

Des bourses d’études sont également offertes par la Faculté des études 
supérieures et postdoctorales. Vous trouverez ces renseignements sur le site 
www.fesp.umontreal.ca/cout_aide_finance/bourses_etude.html.

Les autres facultés, écoles et départements offrent aussi des bourses et 
du soutien financier. Veuillez communiquer avec les responsables des pro-
grammes de 2e et 3e cycles de l’unité qui vous intéresse.

autres bourses offertes aux étudiants étrangers : www.bourses.gc.ca

Travailler au Canada
En plus de pouvoir travailler sur le campus, vous pouvez travailler à l’extérieur 
de celui-ci, à condition de satisfaire à certaines exigences, dont les suivantes :

 » Détenir un permis d’études valide ;
 » Être inscrit à temps plein à un programme d’études qui mène à 

 l’obtention d’un diplôme de l’Université de Montréal ;
 » avoir étudié à temps plein au Canada pendant au moins 6 mois  

 au cours des 12 mois précédant la demande ;
 » avoir obtenu des résultats scolaires satisfaisants ;
 » Payer les droits de 174 TnD exigibles par Citoyenneté et immigration  

 Canada.

Pour savoir comment obtenir un permis de travail, adressez-vous au  
Bureau des étudiants internationaux de l’UdeM	:
www.bei.umontreal.ca/bei/travail_hc.htm.
 
* En juin 2011, un dollar canadien valait 1.39 TnD.

ambassade	du	Canada		
3, rue du Sénégal 
C. P. 31 
1002 Tunis-Belvédère 
Tunisie 
Tél.  :  (216) 71 10 40 00 
www.tunis.gc.ca

mission	universitaire	de	Tunisie	
155, rue University,  
bureau 601
Montréal (Qc)  H3B 3V9 
CanaDa 
Tél.  :  514 284-9249
TÉLÉC.  :  514 284-9403
www.mutan.org
courriel@mutan.org


